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PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 30 AOÛT 2024

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  AIT-CHIKHEBBIH,
Madame  DUHEN,  Monsieur  MALFAIT,  Monsieur  MELLICK,  Madame
ROSSIGNOL.

ARQUES  -  72  rue  Adrien  DANVERS  Réhabilitation  de  64  logements
collectifs 
Résidence Danvers 
Faisabilité

Direction du patrimoine et de la maitrise d'ouvrage
Rapporteur : 

I - CONTEXTE 

Lors de la séance du 01 juillet 2022,  le Bureau du Conseil d’administration de Pas-
de-Calais a validé l’opportunité pour la réhabilitation thermique de 64 logements
collectifs de la résidence Adrien Danvers à Arques ; cette opération était inscrite dans
la  liste  des  opérations  « PSP  validé »  délibérée  par  le  Bureau  du  Conseil
d’Administration en date du 6 mars 2021.

II - PRESENTATION DE LA RESIDENCE

Construite  en  1964,  la  résidence  DANVERS  est  une  des  premières  du  genre  dans
l’Audomarois. Elle se compose de 64 logements traversant répartis en 8 entrées entre
le R+1 et le R+5. Les rez-de-chaussée comportent les parties communes avec les locaux
techniques les celliers privatifs numérotés (un pour chaque logement). 



Répartition typologique existante :

Le bâtiment est en mauvais état. Le bâtiment a très peu  bénéficié  de réhabilitations
depuis sa construction 

III - PRESENTATION DU PROGRAMME DE TRAVAUX

Les principaux objectifs du programme de travaux pour la réhabilitation  sont :

Interventions sur l’enveloppe 
- Isolation thermique par l’extérieur des façades
- Réfection complète de la toiture terrasse 
- Isolation de la dalle basse en cave
- Remplacement des portes d’entrée 
- Remplacements des menuiseries extérieures avec volet roulant

Interventions dans  les logements
- Réfection complète du système de chauffage 
- Remplacement des portes palières des logements
- Mise aux normes actuelles des installations électriques
- Remplacement des équipements sanitaires et faïences
- Agrandissement et réfection complète des salles de bains
- Agrandissement des séjours avec la suppression des loggias
- Réfection des sols des logements
- Reprise  des  embellissements  dans  les  pièces  humides,  réfection  des  sols

souples dans une partie des chambres et séjours

Interventions dans les parties communes
- Traitements des entrées
- Réfection des installations électriques avec remplacement des contrôles d’accès
- Mise en conformité des gaines techniques 
- Mise en peinture des cages d’escaliers

Interventions sur les espaces extérieurs
- Inversion de l’espace de stationnement



- Remplacements des éclairages extérieurs
- Création d’un parc sécurisé par clôture et portillons, avec cheminent piétons.
- Création d’enclos poubelles végétalisé

Ces travaux permettront de passer à l’étiquette énergétique E à l’étiquette B. 
(selon la méthode 3CL)

 INITIAL PROJET

CEP Classe
énergétique GES Classe

DPE
CEP Classe

énergétique GES Classe
DPE

Résidence
DANVERS

64 logements
276 E 60 E 104 B 10 B

IV - EVOLUTION DU COUPLE LOYER/CHARGE

Le projet de réhabilitation permettra :

Une augmentation des loyers au maximum de la convention, soit un passage de 3,26 €
à 12,77 €/m² en moyenne.

L’application de la 3ème ligne de charges : 

Dans le cadre des travaux envisagés, Pas de Calais habitat se réserve la possibilité de
faire application des dispositions de l'article R442-27 du CCH, relatif à la contribution
du locataire pour financer les travaux d’économie d’énergie.

La participation au partage des économies de charges maximale possible est estimée à
31,20 €/mois par locataire (représentant 50% des gains de la 3ème ligne de quittance)

Soit un gain moyen par logement de 171 KWh/m² / an 

V - BILAN FINANCIER 

Le  prix  de  revient  de  l’opération  de  réhabilitation  de  64  logements  (compris
aménagement extérieurs) est estimé à 7 734 642 € TTC soit 120 854 € par logement.
(annexe 2)

*****

Au vu des éléments proposés et après en avoir délibéré, les membres du Bureau :

 autorisent la poursuite de l’opération,

 autorisent le  Directeur  général,  ou toute  personne habilitée,  à  signer  tous
documents relatifs à cette affaire.

Décision adoptée à l'unanimité





2024-07-15

APSAPS APS 08APS 08

Perspective Projetée Pignon A. DanversPerspective Projetée Pignon A. Danvers

Rénovation de la RésidenceRénovation de la Résidence
DANVERSDANVERS

Annexe 2




